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VOTRE DON EN ACTION 
MISE À JOUR SUR LES FEUX DE FORÊT DE 2023 
DANS LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

LE 31  OCTOBRE 2025 

En mai 2023, des incendies forestiers ont commencé à ravager les Territoires du Nord-Ouest, entraînant l’évacuation de milliers de résidentes et de résidents. 
À la demande du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest et en étroite collaboration avec ce dernier, la Croix-Rouge canadienne a aidé les personnes 
évacuées à retrouver leurs proches évacués eux aussi. À Fort Simpson, elle a off ert des services d’inscription destinés aux personnes visées par les ordres 
d’évacuation. À la demande du chef et du conseil de bande de la Première nation K’atl’odeeche, du personnel de la Croix-Rouge était présent dans la communauté 
pour faciliter le retour des résidents et des résidentes.  

Bon nombre de résidentes et de résidents ont été évacués en Alberta et au Manitoba, où la Croix-Rouge a aidé les communautés d’accueil à leur off rir un 
hébergement temporaire ainsi que du soutien et du réconfort dans des centres d’accueil et d’information et des hôtels.

Grâce aux dons versés au Fonds de secours : Feux de forêt dans les Territoires du Nord-Ouest de 2023, la Croix-Rouge canadienne continue d’off rir un soutien 
personnalisé au rétablissement aux personnes les plus durement touchées par les incendies, et à épauler les personnes et les familles durant leur processus 
de rétablissement. 

 Gouvernement des Territoires du Nord-Ouest

INTERVENTION DE LA CROIX-ROUGE CANADIENNE

SOUTIEN PENDANT LES ÉVACUATIONS
La Croix-Rouge canadienne a :

• off ert son soutien dans deux centres d’accueil et d’information à Edmonton, en Alberta, dans
un centre à Fort Simpson, dans les Territoires du Nord-Ouest, ainsi que dans trois hôtels
de Winnipeg, au Manitoba, à la demande des instances dirigeantes communautaires et des 
autorités locales et provinciales. La Croix-Rouge canadienne a également distribué des trousses 
de nettoyages depuis un centre d’accueil et d’information aménagé dans la communauté des 
Premières Nations de K’atl’odeeche, dans les Territoires du Nord-Ouest, afi n d’aider les personnes 
qui regagnaient leur domicile; 

• off ert une aide en personne à plus de 1 400 reprises dans ses centres d’accueil et d’information 
d’Edmonton, au nom de la Ville d’Edmonton, et à plus de 50 reprises dans ses centres de Winnipeg 
au nom du gouvernement du Manitoba;

• pris en charge plus de 7 000 appels téléphoniques par l’entremise du centre d’appels destiné 
aux personnes touchées par les feux de forêt dans les Territoires du Nord-Ouest; 

• off ert un hébergement d’urgence à plus de 1 400 ménages au nom de la Ville d’Edmonton;

• tenu plus de 1 400 conversations pour prendre contact avec des personnes touchées en Alberta 
et dans les Territoires du Nord-Ouest afi n de leur off rir du soutien psychosocial ou du soutien au 
bien-être et répondre à leurs besoins immédiats; 

• distribué plus de 4 800 articles d’urgence, notamment des trousses d’hygiène, des lits, des 
couvertures et des ours en peluche pour les enfants aux personnes et aux communautés touchées. 

SOUTIEN APRÈS LES INCENDIES
La Croix-Rouge canadienne a :

• off ert du soutien personnalisé au rétablissement 
à plus de 140 ménages;

• off ert plus de 130 références vers des ressources 
de soutien communautaire;

• off ert du soutien psychosocial et du soutien au 
bien-être à 20 ménages durant leur processus 
de rétablissement;

• octroyé deux types de subventions à des 
organismes communautaires et à des municipalités 
touchées pour les appuyer dans leurs activités 
visant à répondre aux besoins urgents des 
personnes touchées par les feux de forêt.



TYPE DE SOUTIEN FONDS ALLOUÉS AU  
31 OCTOBRE 2025

FONDS DÉPENSÉS OU ENGAGÉS AU  
31 OCTOBRE 2025 2025

Aide d’urgence pour les 
individus et les familles 

Dans la foulée de la catastrophe, la Croix-Rouge canadienne est venue en aide aux ménages 
en situation de grande vulnérabilité de diverses façons. Elle a notamment offert des services 
d’inscription et d’hébergement, des vêtements, de la nourriture, des trousses de nettoyage, des 
lits de camp, des couvertures, des trousses d’hygiène, des renseignements, des références, du 
soutien psychosocial, du soutien au bien-être et une aide financière d’urgence aux ménages 
admissibles dans les zones les plus durement touchées qui ne pouvaient répondre à leurs besoins 
fondamentaux en raison des feux de forêt. 

(À noter que l’aide financière distribuée par la Croix-Rouge à partir du fonds de secours est 
distincte de toute autre aide financière distribuée par les autorités gouvernementales.)

0,4 M$ 0,4 M$

Soutien personnalisé au 
rétablissement

La Croix-Rouge canadienne a offert un soutien personnalisé au rétablissement aux personnes les 
plus durement touchées par les feux de forêt de 2023 dans les Territoires du Nord-Ouest.
Le soutien de la Croix-Rouge pouvait notamment servir à planifier le retour des personnes 
déplacées, à les aider à comprendre leurs polices d’assurance et les ressources communautaires 
à leur disposition, à se prévaloir de l’aide financière et des services en santé mentale disponibles 
ou encore à leur donner des renseignements pour guider leur prise de décisions et les aider à 
déterminer les prochaines étapes de leur processus de rétablissement. 
Ce soutien s'adressait aux propriétaires, aux locataires et aux personnes qui habitent une résidence 
appartenant à la communauté dont la résidence principale a été endommagée ou détruite. 

1,0 M$ 1,0 M$

Soutien communautaire Deux types de subventions ont été offertes pour favoriser le rétablissement des communautés 
touchées par les feux de forêt et les aider à renforcer leurs capacités face à de futurs événements 
perturbateurs. 

1,0 M$ 1,0 M$

Coûts de la collecte de fonds 
et de la gestion des fonds  
en fiducie

0,2 M$ 0,2 M$

GRAND TOTAL 2,6 M$ 2,6 M$

En date du 31 octobre 2025, la totalité des fonds amassés a été dépensée ou engagée.
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La Croix-Rouge canadienne tient à remercier le 
public et les entreprises d’avoir répondu à l’appel 
et donné généreusement pour venir en aide aux 
personnes touchées par les feux de forêt de 2023 
dans les Territoires du Nord-Ouest. 

MISE À JOUR SUR LE FONDS DE SECOURS : 

FEUX DE FORÊT DE 2023 DANS  
LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

RÉPARTITION DES FONDS EN DATE DU 31 OCTOBRE 2025 

TOTAL DES FONDS EN DATE DU 31 OCTOBRE 2025 :  2,6 M$

EXPLICATION  
DES MONTANTS

Grand total à ce jour : La totalité des dons 
amassés et des intérêts cumulés.  

Fonds alloués à ce jour : Budget prévu pour 
chaque volet de l’intervention en fonction du 
grand total. Les sommes ont été réparties 
selon les besoins des personnes et des 
collectivités qui ont été recensés à ce jour.    

Fonds dépensés ou engagés à ce jour :  
Fonds qui ont déjà été dépensés pour prêter 
assistance aux personnes touchées par les 
feux de forêt de 2023 dans les Territoires du 
Nord-Ouest ou qui serviront au financement 
d’initiatives ou de projets de rétablissement 
en vertu des ententes et des contrats qui ont 
été autorisés, le cas échéant.

Coûts de la collecte de fonds et de la 
gestion des fonds en fiducie : Les coûts 
associés à la collecte de fonds dans le cadre 
de ce fonds d’urgence, y compris ceux 
associés à la gestion des fonds en fiducie, ne 
dépasseront pas huit pour cent des sommes 
amassées. Les coûts associés à la collecte 
de fonds sont calculés en fonction du total 
des dons amassés. Ils peuvent inclure les 
frais de traitement des dons, d’utilisation 
des institutions bancaires et de crédit, 
des centres d’appel et des plateformes 
numériques ainsi que ceux liés aux moyens 
technologiques et aux communications 
avec les donateurs et donatrices, dont 
la production des rapports qui leur sont 
destinés. Les coûts associés à la gestion des 
fonds en fiducie sont liés au fonds mis en 
place pour les sommes amassées dans le 
cadre de cet appel.  

MERCI DE  
VOTRE SOUTIEN!


